
Annexe : Descriptif du projet de défrichement 

Mesure compensatoire DFCI : création d’une piste de 4 m de large sur 400 ml  

Zone à défricher pour mise en culture de vignes et oliviers   

Maintien du corridor biologique et débroussaillement complémentaire de 2 ha 

Maintien d’une bande boisée favorisant la biodiversité 

Légende 

Mise en culture d’oliviers pour diversification agricole 


